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ARRETE n° 959 CM du 14 septembre 1995 relatif au tarif des frais de manutention portuaire “long courrier” dans le territoire de la Polynésie française

NOR : SAE9501075AC
(JOPF du 21 septembre 1995, n° 38, p. 1924)

Modifié par :

-
Additif ; JOPF du 5 octobre 1995, n° 40, p. 2006 (1)

-
Arrêté n° 58 CM du 19 janvier 2006 ; JOPF du 2 février 2006, n° 5, p. 356

-
Arrêté n° 800 CM du 1er août 2006 ; JOPF du 10 août 2006, n° 32, p. 2792

-
Arrêté n° 1312 CM du 13 août 2009 ; JOPF du 20 août 2009, n° 34, p. 3857

-
Arrêté n° 1986 CM du 4 novembre 2009 ; JOPF du 12 novembre 2009, n° 46, p. 5344

-
Arrêté n° 306 CM du 23 mars 2016 ; JOPF du 1er avril 2016, n° 27, p. 3384 (2)
-
Arrêté n° 47 CM du 21 janvier 2021 ; JOPF du 26 janvier 2021, n° 8, p. 2111 (3)
Le président du gouvernement de la Polynésie française,
Sur le rapport du Ministre de l’Economie, du Commerce et de l’Artisanat ;

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du Territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 622 PR modifié du 4 avril 1991 portant nomination du Vice-Président et des autres Ministres du Gouvernement du Territoire de la Polynésie française ;

Vu la décision n° 764 AE du 13 octobre 1978 fixant le régime général des prix des prestations de services dans le Territoire ;

Vu la décision n° 766 AE du 13 octobre 1978 relative au contrôle et à la répression des infractions en matière de réglementation des prix dans le Territoire ;

Le Conseil des Ministres en ayant délibéré en sa séance du 6 septembre 1995,
Arrête :

Article 1er.— Le tarif des frais de manutention portuaire “long courrier” applicable dans le territoire par les compagnies de navigation maritime ou leurs consignataires, ainsi que par les entreprises d’acconage, ne peut être supérieur au tarif joint en annexe au présent arrêté.

Le minimum de perception correspond à une unité payante.

Art. 2.— Les importateurs de produits de première nécessité sont tenus de faire figurer sur les documents de transport maritime, et notamment sur le manifeste du navire, la mention « P.P.N. » et le numéro de nomenclature douanière.

La liste des produits de première nécessité, ainsi que leur numéro de nomenclature douanière, est fixée par voie réglementaire.

Art. 3.— Pour les produits de première nécessité importés en vrac et pour les produits de première nécessité transportés en conteneurs qui incluent, en outre, des produits autres que de première nécessité, les décomptes de prix entrepôt sont exclusivement établis sur la base du prix de 2 155 F CFP la tonne métrique ou le m3.

Pour les produits de première nécessité réfrigérés ou congelés importés en conteneurs frigorifiques qui incluent, en outre, des produits autres que de première nécessité, les décomptes de prix rendu entrepôt sont exclusivement établis sur la base du prix de (remplacé, Ar n° 58 CM du 19/01/2006, art. 1er) « 3 470 F CFP » la tonne métrique ou le m3.

Art. 4.— Les dispositions du présent arrêté ne concernent pas la manutention portuaire afférente au cabotage local.

Art. 5.— Annuellement, un mois au plus tard après leur établissement, les comptes financiers de l’exercice écoulé sont déposés par les entreprises de manutention portuaire auprès du service des affaires économiques.

Art. 6. (remplacé, Ar n° 1312 CM du 13/08/2009, art. 11, 1°).— Est puni de la peine prévue pour les contraventions de la 5e classe, soit 178 997 F CFP par infraction, le fait :

-
de ne pas respecter un prix et un tarif fixé par les dispositions des articles 1er et 3 ci-dessus ;

-
de ne pas mentionner conformément aux dispositions de l’article 2 ci-dessus, un produit de première nécessité sur un document de transport maritime ;

-
de ne pas déposer, dans les délais fixés à l’article 5 ci-dessus, les comptes financiers de l’exercice écoulé. 

En application des dispositions de l’article (remplacé, Ar n° 1986 CM du 4/11/2009, art. 1er) « 131-41 » du code pénal, le taux maximum de l’amende applicable aux personnes morales est égale au quintuple de celui prévu pour les personnes physiques mentionné au premier alinéa ci-dessus.
Art. 6. bis. (inséré, Ar n° 1312 CM du 13/08/2009, art. 11, 2°).— Les infractions à l’article 6 du présent arrêté sont recherchées et constatées conformément aux dispositions de procédure pénale applicables en matière de commerce, de concurrence et de prix.

Sont notamment habilités pour rechercher et constater ces infractions, les agents assermentés du service des affaires économiques.

Art. 7.— L’arrêté n° 79 CM du 22 janvier 1980 relatif au tarif des frais de manutention portuaire dans le territoire de la Polynésie française est abrogé.

Art. 8.— A titre transitoire, les tarifs de manutention portuaire figurant dans le tableau ci-après, sont maintenus pour les produits de première nécessité soumis à appels d’offres ou aux marchés négociés en cours, en ce qui concerne :

-
(abrogé, Ar n° 58 CM du 19/01/2006, art. 2)

-
(abrogé, Ar n° 58 CM du 19/01/2006, art. 2)

-
la farine de froment panifiable conditionnée en sacs de 50 kilogrammes importée par voie d’appel d’offres et relevant du numéro de nomenclature douanière 11.01.00.20 ;

-
(abrogé, Ar n° 58 CM du 19/01/2006, art. 2)

-
(remplacé, Ar n° 58 CM du 19/01/2006, art. 3) « les laits concentrés non sucrés conditionnés en boîtes métalliques de numéro de nomenclature douanière 04.02.91.10. »
-
(abrogé, Ar n° 58 CM du 19/01/2006, art. 2)

	Produits de première nécessité (P.P.N.) à prix taxés ou ayant fait l’objet d’une adjudication suite à appel d’offres.

MARCHANDISES EN VRAC

· Lot unitisé (palettes non mélangées)

· Lot non unitisé et vrac

2) CONTENEURS

· - Conteneurs FCL 20’ pleins de PPN ayant fait l’objet d’une adjudication suite à l’appel d’offres (1) (2)

· - Conteneurs FCL 40’ pleins de PPN ayant fait l’objet d’une adjudication suite à l’appel d’offres (1) (2)

· - Conteneurs FCL 20’ pleins de PPN autres que ceux qui ont fait l’objet d’une adjudication suite à l’appel d’offres 

· - Conteneurs FCL 40’ pleins de PPN autres que ceux qui ont fait l’objet d’une adjudication suite à l’appel d’offres

· - Conteneurs FCL 20’ pleins de PPN congelés ou réfrigérés

· - Conteneurs FCL 40’ pleins de PPN congelés ou réfrigérés
	TARIF EMBARQUEMENT
	TARIF DEBARQUEMENT
	UNITE PAYANTE

	· 
	1 700

2 050

30.500

61.000

40.000

80.000

42.000

84.000
	1 700

2 050

30.500

61.000

40.000

80.000

42.000

84.000
	TM ou m3

TM ou m3

unité

unité

unité

unité

unité

unité


(1) Quel que soit le conditionnement

(2) Les conteneurs FCL contenant d’autres produits en plus des PPN ayant été adjugés sur appel d’offres sont facturés au prix du « conteneur FCL pleins de PPN ayant fait l’objet d’une adjudication suite à appel d’offres » si plus de 50 % en unités payantes de la marchandise contenues entre dans cette catégorie.

(Alinéas abrogés, Ar n° 58 CM du 19/01/2006, art. 2)
Art. 9.— Le Ministre de l’Equipement, de l’Energie et des Ports et le Ministre de l’Economie, du Commerce et de l’Artisanat sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie Française.


Fait à Papeete, le 14 septembre 1995

Gaston FLOSSE


Par le Président du gouvernement


du territoire :


Le ministre de l’équipement


de l’énergie et des ports


Gaston Tong Sang


Le ministre de l’économie


du commerce et de l’artisanat


Georges Puchon

__________________________________________

(1) Additif :
Le présent arrêté est applicable à compter du 1er octobre 1995.

(2) Arrêté n° 306 CM du 23 mars 2016 :

Article 1er.— A compter du 1er avril 2016, l’annexe de l’arrêté n° 959 CM du 14 septembre 1995 fixant les tarifs maxima applicables en matière de manutention sur le quai au long cours du port de Papeete est remplacée par l’annexe du présent arrêté.
(3) Arrêté n° 47 CM du 21 janvier 2021 :
Article 1er.— A compter du 1er janvier 2021, l’annexe de l’arrêté n° 959 CM du 14 septembre 1995 modifié susvisé, est remplacée par l’annexe du présent arrêté.
ANNEXE TARIFS DES FRAIS DE MANUTENTION PORTUAIRE LONG-COURRIER
EN POLYNESIE FRANÇAISE
(remplacée, Ar n° 306 CM du 23/03/2016, article 1er)
(remplacée, Ar n° 47 CM du 21/01/2021, article 1er)
I. Tarifs applicables aux produits de première nécessité (PPN)
	
	TARIF

EMBARQUEMENT
	TARIF

DEBARQUEMENT
	UNITE
PAYANTE

	1) MARCHANDISES EN VRAC
	
	
	

	· Lot unitisé (palettes non mélangées)
	1 785
	1 785
	TM ou m3

	· Lot non unitisé et vrac
	2 155
	2 155
	TM ou m3

	2) CONTENEURS
	
	
	

	· Conteneurs FCL 20' pleins de PPN ayant fait l'objet d'une adjudication suite à l'appel d'offres (1) (2)
	30 500
	30 500
	Unité

	· Conteneurs FCL 40' pleins de PPN ayant fait l'objet d'une adjudication suite à l'appel d'offres (1) (2)
	61 000
	61 000
	Unité

	· Conteneurs FCL 20' pleins de PPN autres que ceux qui ont fait l'objet d'une adjudication suite à l'appel d'offres
	42 000
	42 000
	Unité

	· Conteneurs FCL 40' pleins de PPN autres que ceux qui ont fait l'objet d'une adjudication suite à l'appel d'offres
	84 000
	84 000
	Unité

	· Conteneurs FCL 20' pleins de PPN congelés ou réfrigérés
	44 100
	44 100
	Unité

	· Conteneurs FCL 40' pleins de PPN congelés ou réfrigérés
	88 200
	88 200
	Unité


(1)
Quel que soit le conditionnement
(2)
Les conteneurs FCL contenant d’autres produits en plus des PPN ayant été adjugés sur appel d’offres sont facturés au prix du « conteneur FCL pleins de PPN ayant fait l’objet d’une adjudication suite à appel d’offres » si plus de 50 % en unités payantes de la marchandise contenues entrent dans cette catégorie.
II. Tarifs applicables aux produits autres que de première nécessité
	
	TARIF
EMBARQUEMENT
Applicable au 1er
janvier 2021
	TARIF
DEBARQUEMENT
Applicable au 1er
janvier 2021
	UNITE PAYANTE

	1) DIVERS
	
	
	

	Marchandises générales
	4 203
	4 203
	TM (1) ou m3

	Marchandises congelées ou réfrigérées
	5 912
	5 912
	TM ou m3

	Bois
	3 283
	3 283
	TM ou m3

	Ciment
	2 818
	2 818
	TM ou m3

	Explosifs et munitions
	6 966
	6 966
	TM ou m3

	Chevaux et bovins
	8 540
	8 540
	Unité

	Ovins et porcins
	3 520
	3 520
	Unité

	Véhicules de 800 kg ou moins
	14 585
	14 585
	Unité (2)

	Véhicules et engins roulants de 801 à
	29 564
	29 564
	Unité (2)

	1 300 kg
	
	
	

	Véhicules et engins roulants de 1 301 à
	47 305
	47 305
	Unité (2)

	1 999 kg
	
	
	

	Véhicules et engins roulants de 2 T à 5
	54 531
	54 531
	Unité (2)

	T
	
	
	

	Engins roulants de plus de 5 T
	11 169
	11 169
	TM

	Vedettes et embarcations
	4 203
	4 203
	M3

	2) COLIS LOURDS AUTRES QUE
	
	
	

	CONTENEURS
	
	
	

	Colis lourds de 2 500 à 4 999 kg
	45 991
	45 991
	Unité

	Colis lourds de 5 000 à 19 999 kg
	9 328
	9 328
	TM

	Colis lourds de 20 000 kg ou plus
	Libre
	Libre
	TM

	3) CONTENEURS (3)
	
	
	

	Conteneurs pleins FCL normes ISO 20'
	60 442
	60 442
	Unité (4)

	Conteneurs pleins FCL normes ISO 40'
	120 885
	120 885
	Unité (4)

	Conteneurs vides normes ISO 20'
	Libre
	Libre
	Unité

	Conteneurs vides normes ISO 40'
	Libre
	Libre
	Unité


	
	TARIF
EMBARQUEMENT
Applicable au 1er
janvier 2022
	TARIF
DEBARQUEMENT
Applicable au 1er
janvier 2022
	UNITE PAYANTE

	1) DIVERS
	
	
	

	Marchandises générales
	4 329
	4 329
	TM (1) ou m3

	Marchandises congelées ou réfrigérées
	6 089
	6 089
	TM ou m3

	Bois
	3 381
	3 381
	TM ou m3

	Ciment
	2 902
	2 902
	TM ou m3

	Explosifs et munitions
	7 174
	7 174
	TM ou m3

	Chevaux et bovins
	8 797
	8 797
	Unité

	Ovins et porcins
	3 625
	3 625
	Unité

	Véhicules de 800 kg ou moins
	15 023
	15 023
	Unité (2)

	Véhicules et engins roulants de 801 à
	30 451
	30 451
	Unité (2)

	1 300 kg
	
	
	

	Véhicules et engins roulants de 1 301 à
	48 724
	48 724
	Unité (2)

	1 999 kg
	
	
	

	Véhicules et engins roulants de 2 T à 5
	56 167
	56 167
	Unité (2)

	T
	
	
	

	Engins roulants de plus de 5 T
	11 504
	11 504
	TM

	Vedettes et embarcations
	4 329
	4 329
	M3

	2) COLIS LOURDS AUTRES QUE
	
	
	

	CONTENEURS
	
	
	

	Colis lourds de 2 500 à 4 999 kg
	47 370
	47 370
	Unité

	Colis lourds de 5 000 à 19 999 kg
	9 608
	9 608
	TM

	Colis lourds de 20 000 kg ou plus
	Libre
	Libre
	TM

	3)CONTENEURS (3)
	
	
	

	Conteneurs pleins FCL normes ISO 20'
	62 255
	62 255
	Unité (4)

	Conteneurs pleins FCL normes ISO 40'
	124 512
	124 512
	Unité (4)

	Conteneurs vides normes ISO 20'
	Libre
	Libre
	Unité

	Conteneurs vides normes ISO 40'
	Libre
	Libre
	Unité


	
	TARIF
EMBARQUEMENT
Applicable au 1er
janvier 2023
	TARIF
DEBARQUEMENT
Applicable au ler
janvier 2023
	UNITE PAYANTE

	1) DIVERS
	
	
	

	Marchandises générales
	4 459
	4 459
	TM (1) ou m3

	Marchandises congelées ou réfrigérées
	6 272
	6 272
	TM ou m3

	Bois
	3 483
	3 483
	TM ou m3

	Ciment
	2 989
	2 989
	TM ou m3

	Explosifs et munitions
	7 390
	7 390
	TM ou m3

	Chevaux et bovins
	9 060
	9 060
	Unité

	Ovins et porcins
	3 734
	3 734
	Unité

	Véhicules de 800 kg ou moins
	15 474
	15 474
	Unité (2)

	Véhicules et engins roulants de 801 à
	31 365
	31 365
	Unité (2)

	1 300 kg
	
	
	

	Véhicules et engins roulants de 1 301 à
	50 186
	50 186
	Unité (2)

	1 999 kg
	
	
	

	Véhicules et engins roulants de 2 T à 5
	57 852
	57 852
	Unité (2)

	T
	
	
	

	Engins roulants de plus de 5 T
	11 849
	11 849
	TM

	Vedettes et embarcations
	4 459
	4 459
	M3

	2) COLIS LOURDS AUTRES QUE
	
	
	

	CONTENEURS
	
	
	

	Colis lourds de 2 500 à 4 999 kg
	48 792
	48 792
	Unité

	Colis lourds de 5 000 à 19 999 kg
	9 896
	9 896
	TM

	Colis lourds de 20 000 kg ou plus
	Libre
	Libre
	TM

	3) CONTENEURS (3)
	
	
	

	Conteneurs pleins FCL normes ISO 20'
	64 123
	64 123
	Unité (4)

	Conteneurs pleins FCL normes ISO 40'
	128 247
	128 247
	Unité (4)

	Conteneurs vides normes ISO 20'
	Libre
	Libre
	Unité

	Conteneurs vides normes ISO 40'
	Libre
	Libre
	Unité


(1)
TM = tonne métrique, m3 = mètre cube.

(2)
Les voitures conditionnées en conteneurs FCL seront facturées selon le tarif FCL.

(3)
Les conteneurs de groupage navire, usuellement appelés LCL, sont facturés au tarif "marchandises générales".

(4)
Les exportations de produits locaux conditionnés en conteneurs sont facturées à 50 % de la rubrique "divers" et dans la limite d'un plafond égal à la moitié du tarif d'un conteneur FCL.
III. Tarifs complémentaires applicables quelque soit la catégorie de biens
	
	TARIF

EMBARQUEMENT
	TARIF

DEBARQUEMENT
	UNITE PAYANTE

	PRIMES
	
	
	

	1) PRIME DE RISQUE (1)
	
	
	

	-
Si manipulation physique de toute matière conteneurisée ou non portant l'étiquette EXPLOSIF aux termes du Code Maritime International des marchandises dangereuses.
	6 345
	6 345
	TM ou m3

	
	
	
	

	2) PRIME DE FROID (1)
	
	
	

	· Si travail en cale à température négative
	687
	687
	TM ou m3

	3) PRIME DE SALISSURE (1)
	
	
	

	· Si manipulation physique de ciment palettisé ou en vrac, déchets de métaux en vrac et vieilles ferrailles, engrais palettisés ou en vrac, potasse en sacs, bitume en fûts.
	251
	251
	TM ou m3


(1)
MINIMUM DE TARIFICATION DES PRIMES : 1 Tonne ou 1 m3
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


